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SÉANCn ou 20 MARS 1844. 

PROJET DE LOI GÉI1ÉI\ALE SUR. I,ES P:füVSI011S ('). 

Amendement présenté p<H' /1'1 . .JAnoT. 

PARAGRAl'HE ADDITIONNEL A L
0
Ali.T. 63. 

La réversion d'une portion de ces pensions stipulée en faveur des veuves el 
orphelins des fonctionnaires dans les cas prévus par les règlements existants 
est maintenue. 

Amendement pre'senté par Mill. VERuAEGEN et 01rrs. 

AG T , 64, § 1er . 
Substituer aux mots : c( toutefois les services postérieurs, >) etc., ceux-ci 

(< Les services postérieurs à la présente loi seront pris en considération con­ 
n forrnément aux bases nouvelles el pourront ainsi , avec les services antérieurs, 
>> dépasser les limites fixées par l'art. 13 ci-dessus, >> 

(') Projet de loi et annexe, 11° 1-49. 
Rapport, n° '236. 
Amendements, n°• 24/4. 2!So. 2lS6, 2o7, 208, 2o9, '260 et '.26 I. 


